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La Bolivie est sans doute l'un des pays qui a le plus oeuvré ces dernières années en faveur
de l'intégration et de la libéralisation des échanges sur le continent américain. Elle a récemment conclu
un accord de libre-échange avec le MERCOSUR, devenant ainsi le premier pays de l'Association
latino-américaine d'intégration (ALADI), à avoir instauré une zone de libre-échange avec neuf des
dix autres membres de l'Association.

C'est avec la même conviction que nous encourageons l'intégration économique et que nous
prônons le développement du libre-échange dans le monde. Nous nous élevons donc contre toute
interprétation visant à opposer régionalisme et multilatéralisme, car tous deux tendent vers le même
objectif et se renforcent mutuellement.

Je tiens à saluer par ailleurs les efforts déployés par les pays en développement pour respecter
les engagements contractés dans le cadre du Cycle d'Uruguay, car ces pays ont souvent dû apporter
des modifications substantielles à leur structure juridique, économique et sociale. Pour soutenir leurs
efforts, il est toutefois nécessaire de développer la coopération et l'assistance technique.

J'aimerais maintenant parler de ce que l'on a appelé les nouvelles questions et aborder en premier
lieu celle de l'investissement. Conjointement à d'autres pays de l'Organisation mondiale du commerce,
la Bolivie soutient une proposition visant à créer un groupe de travail chargé d'examiner certains aspects
qui permettent de donner une vision globale de la complexité et de l'importance de cette question ainsi
que de ses liens avec le commerce. Nous participerons activement à toutes les initiatives prises en
la matière.

S'agissant des normes du travail, il est à notre avis fondamental que la communauté internationale
s'attache de plus en plus à promouvoir les droits du travail et l'établissement de normes minimales
de protection des travailleurs. Le droit du travail bolivien est l'un des plus progressistes de la région.
Nous pensons néanmoins que l'OMC n'est pas l'organisme approprié pour débattre de ces questions,
même si nous reconnaissons l'existence de liens entre les régimes




